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THE PUBLIC TRUSTEE ACT LOI SUR LE CURATEUR PUBLIC
(C.C.S.M. c. P275) (c. P275 de la C.P.L.M.)

Public Trustee Fees Regulation Règlement sur les droits payables au curateur
public

Regulation  7/88 Règlement  7/88
Registered  January 13, 1988 Date d'enregistrement : le 13 janvier 1988

Service on Public Trustee Signification au curateur public
1 A fee of $60. is payable to the Public 1 Des droits de 60 $ sont payés au
Trustee with respect to service of a statement of curateur public lors de la signification d'un exposé
claim or other documents under subsection 4(3) of de la demande ou d'autres documents aux termes
the Act. du paragraphe 4(3) de la Loi.

M.R. 101/93 R.M. 101/93

Fee on service under section 79 of Mental Health Droit pour la signification prévue à l'article 79 de
Act
2 A fee of $100.00 is payable to the Public
Trustee at the time of service of a notice of
application pursuant to section 79 of The Mental
Health Act.

M.R. 101/93

la Loi sur la santé mentale
2 Un droit de 100 $ est payable au
curateur public au moment de la signification d'un
avis de demande aux termes de l'article 79 de la Loi
sur la santé mentale.

R.M. 101/93

Fees under Q.B. rule 7.08 Droits payables – règle 7.08 de la C.B.R.
3 The following fees are payable at the 3 Les droits qui suivent sont payables au
time of service on the Public Trustee of a motion or moment de la signification au curateur public d'une
application for a judge's approval of the settlement motion ou d'une requête en homologation par un
of a claim under Queen's Bench Rule 7.08: juge d'une transaction sur une demande en

(a) where the damages payable are Reine :
$1,000. to $10,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . $50.;

(b) where the damages payable are sont de 1 000 $ à 10 000 $ . . . . . . . . . . . 50 $;
$10,001. to $25,000 . . . . . . . . . . . . . . . . $100.;

application de la règle 7.08 de la Cour du Banc de la

a) si les dommages-intérêts payables

b) si les dommages-intérêts payables
sont de 10 001 $ à 25 000 $ . . . . . . . . . 100 $;
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(c) where the damages payable are c) si les dommages-intérêts payables
$25,001. to $50,000 . . . . . . . . . . . . . . . . $200.;

(d) where the damages payable are d) si les dommages-intérêts payables
$50,001. to $100,000 . . . . . . . . . . . . . . . $300.;

(e) where the damages payable are e) si les dommages-intérêts payables
greater than $100,000 . . . . . . . . . . . . . . $300.,
plus $10. for each $10,000. or majoré de 10 $ pour chaque tranche
portion thereof over $100,000. to a supplémentaire, complète ou non,
maximum fee of not more than de 10 000 $, jusqu'à concurrence d'un
$500. droit de 500 $.

M.R. 128/93 R.M. 128/93

sont de 25 001 $ à 50 000 $ . . . . . . . . . 200 $;

sont de 50 001 $ à 100 000 $ . . . . . . . . 300 $;

sont de plus de 100 000 $ . . . . . . . . . . . 300 $,


